
Septembre
Dominantes	 Travail des positions et des déplacements
Lundi 5	 Reprise des cours
Jeudi 8	 Vacances	 Jeûne Genevois
Vendredi 9	 Pas de cours à Thônex	 Pont
Samedi 24	 Stage Hakama aux GROTTES

Octobre
Dominantes	 Travail des mouvements de Uke et des chutes
Lundi 24 au Vendredi 28	 Vacances	 Patates

Novembre
Dominantes	 Travail des armes : Jo
Samedi 26	 Stage enfants (moins de 12 ans) aux GROTTES 

Décembre
Dominantes	 Travail de la respiration, des chutes et des attaques Aiki
Samedi 10	 Stage adultes (plus de 18 ans) à THONEX
Lundi 12 au Vendredi 13 janvier 2011 	 Vacances	 Noël

Janvier
Dominantes	 Travail des armes : Bokken
Lundi 17	 Reprise des cours

Février
Dominantes	 Travail des déplacements et des attaques au couteau
Lundi 13 au Vendredi 17	 Vacances	 Février

Mars
Dominantes	 Travail des coups de pied et de poings et des combats
Samedi 31	 Stage Hakama à THONEX

 
Avril
Dominantes	 Travail des armes : Bokken
Lundi 2 au Vendredi 13 avril	 Vacances	 Pâques
Samedi 28	 Stage adolescents (12+ : 18- ans) à THONEX

Mai
Dominantes	 Travail des armes : Jo 
Mardi 1er		  Vacances	 Fête du travail
Jeudi 17 au vendredi 18	 Vacances	 Ascension
Lundi 28		  Vacances	 Pentecôte
Samedi 26	 Stage enfants (moins de 12 ans) à THONEX

Juin
Dominante	 Travail des déplacements et des chutes
Samedi 16	 Stage adultes (plus de 18 ans) à THONEX
Lundi 18 juin au Vendredi 31 août	 VACANCES D’ETE

 
 
 
 
Juillet-Août
Pendant les vacances, il n’y a — en principe — PAS DE COURS.  Mais les moniteurs se proposent 
pratiquement toujours pour assurer une permanence (aussi pour les cours « enfants » — pour autant que 
suffisamment de parents en fassent la demande). 

Ces cours sont affichés sur notre site www.aiki-ge.ch : Informations sur le club > Horaires > Vacances
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NOTE sur les examens :	
	 La Commission Technique examine toujours les inscriptions aux examens pour le stage du mois suivant. Pour pouvoir être convoqué par elle, le sociétaire doit avoir atteint nombre de cours exigé à la fin du mois précédent. Le mem-
bre convoqué à un examen n’a pas l’obligation de faire le stage, mais il doit être en règle avec ses obligations envers le club et notamment être à jour avec ses cotisations, photo, signature du bulletin d’adhésion ...


